
 

INFORMATIONS LIÉES À LA TAXE D’AMÉNAGEMENT ANNEE 2022 
 

Le permis de construire ou d’aménager, la non-opposition à une déclaration préalable appellent l’exigibilité de taxes 

établies sur la construction, la reconstruction, l’agrandissement des bâtiments, installations ou aménagements de toute 

nature. 

Les redevables sont les personnes bénéficiaires des autorisations. 

En cas d’infraction, les redevables sont les personnes responsables de la construction. 

La taxe d’aménagement est constituée : 

- d’une part communale ou intercommunales instituée par la commune ou l’EPCI compétent qui en fixe le taux. Le 

produit de la taxe contribue au budget d’investissement de la collectivité. 

- d’une part départementale instituée par le Conseil Départemental qui en fixe le taux, qui finance la politique de 

protection des espaces naturels sensibles ainsi que le conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement. 
 

Pour la part communale ou intercommunale,  
comme pour la part départementale, le mode de calcul de la taxe est le suivant : 

 

surface taxable x valeur x taux 
 

La surface taxable est constituée de la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond 

supérieure à 1,80 mètre, calculée à partir du nu intérieur des façades du bâtiment, déduction faite des vides et des 

trémies. 
 

Une valeur unique par mètre carré de surface taxable créée, actualisée tous les ans par arrêté ministériel. En 2022, elle 

est de 820 € (contre 767 € en 2021). 
 

Un abattement de 50 % est appliqué sur cette valeur pour les 100 premiers m² des locaux d’habitation et leurs annexes 
à usage d’habitation principale. 820 / 2 = 410 €. 
D’autres aménagements sont taxés sur la base de valeurs forfaitaires spécifiques, par exemple 200 € par m² de piscine 

et 10 € par m² de surface de panneaux photovoltaïques. 
 

Un exemple de calcul 
 

Une maison d’habitation de 140 m² de surface taxable (résidence principale) 

La Commune de MOULIS EN MEDOC a instauré la taxe d’aménagement au taux de 5 % 
 

Les 100 premiers m² bénéficient de l’abattement de 50 % sur la valeur 
 

Part communale : (100 x 820 / 2) + (40 x 820) x 5 % soit (41 000 + 32 800) x 0,05 = 3 690 € 
 

Part départementale : (100 x 820 / 2) + (40 x 820) x 1,3 % soit (41 000 + 32 800) x 0,013 = 959,40 € 
 

Montant de la taxe d’aménagement = 3 690 + 959,40 = 4 649,40 € 
 

Si le projet comporte 2 places de stationnement sur le terrain, non comprises dans la construction, qui sont taxées sur 

la base de 2000 € par emplacement, il convient de rajouter 252 € 

Part communale = 2 x 2000 x  5 % = 200 € 

Part départementale = 2 x 2000 x 1,3 % = 52 € 
 

Si le projet comporte une piscine dont la superficie du bassin est de 30 m², qui est taxée sur la base de 200 € le m², il 

convient de rajouter 378 € 

Part communale = 30 x 200 x 5% = 300 € 

Part départementale = 30 x 200 x 1,3 % = 78 € 

 

Paiement de la taxe d’aménagement 
 

Le recouvrement de la taxe fait l’objet de l’émission de deux titres de perception correspondant chacun à la moitié de 

la somme totale à acquitter. Un seul titre est émis lorsque le montant à acquitter n’excède pas 1 500 €. Les titres sont 

respectivement émis 14 et 26 mois après la date de l’autorisation de construire ou d’aménager. 

 

Les services de l’Etat (DDTM) sont seuls compétents pour établir et liquider la taxe. 

 



 

 

 

INFORMATION SUR LA REDEVANCE D’ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE 
 

La redevance d’archéologie préventive est due par des personnes projetant d’exécuter des travaux affectant le sous-sol 

et qui sont soumis à une autorisation ou à une déclaration préalable en application du code de l’urbanisme. Cette 

redevance contribue au financement de l’établissement public en charge d’assurer les diagnostics et fouilles 

archéologiques. 

 

Le montant de la redevance d’archéologie préventive est calculée selon les mêmes modalités que la taxe 

d’aménagement, le taux de la redevance est 0,40 % 

 

Exemple pour une maison d’habitation de 140 m² de surface taxable : 

 

(100 x 767 / 2) + (40 x 767) x 0,40 % soit (41 000 + 32 800) x 0,004 = 295,20 € 
 
Si le projet comporte une piscine dont la superficie du bassin est de 30 m², qui est taxée sur la base de 200 € le m², il 

convient d’ajouter : 30 x 200 x 0,004 = 24 € 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS LIÉES À LA PARTICIPATION POUR 
LE FINANCEMENT DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF (PFAC) 

 
Vous avez déposé une demande d’autorisation des droits du sol (Permis de Construire, Permis de lotir, Déclaration 

préalable). De plus, vous bénéficiez de l’existence du réseau public d’assainissement. A ce titre, vous êtes redevables 

de la Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif. La présente note a pour objet de vous éclairer 

sur les modalités de ce dispositif. 

 

La participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC), qu’est-ce que c’est ? 
 

- La Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC) est une redevance, qui constitue un « droit 

d’accès » au réseau public d’assainissement collectif. Elle contribue au financement des équipements publics 

d’assainissement (collecteurs, stations d’épuration, renouvellement de canalisations anciennes, etc…) 

- Elle a été instituée par délibération n° D-2016-27 du 12 décembre 2016 puis par délibération n° D-2017-29 en date 

du 7 décembre 2017, une révision de ces modalités d’institution et une revalorisation de son montant ont été 

adoptées. 

 

Pourquoi suis-je redevable ? 
 

- La PFAC s’applique pour tous les travaux engendrant une augmentation de la surface de plancher créée, qu’il s’agisse 

de constructions nouvelles ou d’extensions d’immeubles existants. 

- La PFAC s’applique également aux habitations existantes nouvellement desservies. 

- Selon les mêmes modalités, la PFAC est exigible pour les changements d’usages de locaux donnants lieux à la création 

de surfaces nouvelles. 

- Les pétitionnaires dont le raccordement a été constaté lors d’un contrôle, en sont redevables. Le constat de 

raccordement constituant un fait générateur. 

 

Paiement de la Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC) 
 

A compter du 1er janvier 2018, le montant forfaitaire est de 3 000 € pour les constructions nouvelles et de 

1 500 € pour les constructions existantes. 

 

Après réception de « l’avis des sommes à payer », formant titre de recettes, le redevable s’acquittera de la 

PFAC. Pour toute question concernant le paiement, vous voudrez bien vous adresser à de la Trésorerie de 
Pauillac.  
 


